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La « PAC » : 
de quoi 
parle-t-on ?
La Politique Agricole Commune (PAC) est une politique de 
l’Union européenne dédiée à l’agriculture et au développe-
ment rural. Basée sur un système d’aides publiques accor-
dées aux agriculteurs, la PAC constitue le premier poste de 
dépense de l’UE : elle représente près de 60 milliards d’euros 
par an soit environ 40 % du budget européen. 
Son fonctionnement repose sur deux « piliers », soit deux 
budgets différents et deux logiques d’intervention diffé-
rentes. Le premier pilier, qui vise à soutenir le revenu des 
agriculteurs via des aides dites « directes », représente en-
viron 75 % du budget de la PAC. Le second pilier, dédié au 
développement rural et à la transition agricole, concentre 
quant à lui 25 % du budget alloué.
La PAC est mise en place en 1962 pour soutenir la production 
agricole et nourrir les européens suite aux pénuries connues 
dans le contexte de l’après-guerre. Elle est à l’origine pen-

sée comme une politique d’accroissement de la production, 
de la productivité et de stabilisation des prix agricoles. Afin 
d’y parvenir, plusieurs outils sont à l’époque développés de 
manière à stimuler l’agriculture. Dans ce cadre, les prix de 
vente sont garantis aux agriculteurs dans le but d’exercer un 
effet incitatif sur la production(1). En 10 ans la PAC atteint ses 
objectifs de volumes de production, à tel point que l’Europe 
entre dans une période de surproduction au cours des an-
nées 1970 : l’offre de produits agricoles dépasse la demande.
Le fonctionnement de la PAC a donc été contraint d’évoluer 
afin d’éviter les crises de surproduction qui coûtent très cher 
à gérer, puis de répondre aux règles du commerce interna-
tional mais également dans le but d’intégrer les préoccupa-
tions environnementales et les questions de développement 
rural qui commencent à émerger dans les années 1990. Cela 
a conduit au passage d’un système de contrôle des prix agri-
coles à des aides directes versées aux agriculteurs tel que 
c’est le cas aujourd’hui. Les réformes successives ont éga-
lement cherché à intégrer la protection de l’environnement 
dans l’architecture de la PAC par la création de nouvelles 
mesures, mais leurs résultats concrets restent limités.

LA PAC EN QUELQUES CHIFFRES
1962, c’est l’année où la PAC a vu le jour.
7 ans, c’est la durée pendant laquelle une réforme de la PAC s’applique.
36 %, c’est la part du budget total de l’UE qui est consacrée à la PAC pour la période 2015-2020. 
58,9 milliards d’euros en 2017 : c’est le budget total de la PAC.
9 milliards d’euros/an, c’est ce que la France perçoit (en moyenne) dans le cadre de la PAC pour la période 2014-2020
114 euros, c’est la contribution annuelle de chaque citoyen européen pour la PAC.
9,7 millions d’européens travaillaient dans le secteur de l’Agriculture en Europe en 2016 (Eurostat), les terres agricoles 
représentent 45 % des terres de l’UE. 
80 % des aides de la PAC reviennent à 20 % des plus grosses exploitations à l’échelle européenne.
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(1) Parmi les mesures mises en place au début de la PAC, les autorités euro-
péennes garantissent un prix minimal de rachat aux producteurs. En cas de 
chute des prix, elles achètent les produits agricoles puis les revendent lorsque 
les prix augmentent à nouveau.
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Comment 
fonctionne 
la PAC ? 
 À l’échelle de l’Union européenne 
Tous les 7 ans, le budget de la PAC et son fonctionnement  
sont définis par différents règlements, textes directement 
applicables par les États membres, adoptés à l’échelle eu-
ropéenne. Les dirigeants des différentes institutions euro-
péennes décident ainsi des grandes lignes de la PAC lors de 
chaque réforme. Chacun des 28 États membres est ensuite 
libre d’en définir le cadre d’application national, dès lors 
qu’il en respecte les obligations imposées par le niveau eu-
ropéen, et ce afin de répondre au mieux aux spécificités na-
tionales. 
Depuis 1999, la Politique Agricole Commune repose sur deux 
piliers par le biais desquels les agriculteurs ont la possibili-
té d’accéder aux fonds alloués. Ces deux piliers poursuivent 
des objectifs différents.

EN FRANCE 
Deuxième pays contributeur au budget de l’UE (19,5 
milliards d’euros), la France est aussi le premier État 
membre bénéficiaire des aides de la PAC (près de 9 
milliards d’euros par an soit 63,7 milliards d’euros sur la 
période 2014-2020.).

Malgré ces évolutions, la PAC n’a jamais pleinement dévié de 
ses objectifs initiaux et finance encore largement un modèle 
agricole intensif. Elle a certes permis dans un premier temps 
de sortir d’une situation de pénurie alimentaire, mais elle a 
aussi entrainé des conséquences néfastes sur l’environne-
ment, le monde rural et la souveraineté alimentaire. Alors 
que les impératifs économiques et les préoccupations envi-
ronnementales ont évolué, son fonctionnement n’a jamais 
été pleinement remis en question depuis 1992. 
Aujourd’hui, nombreux sont les agriculteurs qui dépendent 
des aides de la PAC pour vivre de leur métier ou simplement 
survivre. Dans la mesure où le versement de ces aides est 
conditionné à des critères d’attribution prédéfinis lors de 
chaque réforme, la PAC oriente très largement les manières 
de produire. Actuellement, ces aides encouragent un sys-
tème agricole européen très intensif, centré sur un impératif 
de productivité. Cela implique une dévalorisation des prix 
alimentaires ne permettant plus aux agriculteurs de vivre 
de leur métier, un effondrement de la biodiversité, une des-
truction des sols et de zones naturelles cruciales pour le 
maintien des écosystèmes, un épuisement des ressources 
naturelles...
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La PAC est donc un 
outil nécessaire pour 
le secteur agricole 
et l’Europe mais 
qui nécessite d’être 
réformé pour répondre 
aux enjeux sociaux, 
environnementaux et 
alimentaires actuels.
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 Le Pilier 1 : il vise à soutenir les revenus par le biais de 
paiements directs versés aux agriculteurs (70 % des fonds) 
entièrement financés par la communauté européenne, ainsi 
qu’à organiser les marchés agricoles par des interventions 
en cas de crise, des aides au stockage privé et des pro-
grammes de filière. Les aides versées correspondent princi-
palement à des paiements découplés qui ne sont pas liés à 
ce que les agriculteurs produisent ni à la manière dont ils 
produisent, mais à la surface qu’ils exploitent et à leur po-
tentiel de rendement. La grande majorité de ces aides sont 
appelées paiements de base (DPB). La valeur des paiements 
découplés est légèrement bonifiée pour les jeunes agricul-
teurs (paiement JA), ainsi que pour les 52 premiers hectares 
d’une ferme, pour soutenir les exploitations de petite taille 
dont les productions sont pourvoyeuses d’emplois ou à 
forte valeur ajoutée (paiements redistributifs). Parmi les 
autres aides directes, une partie d’entre elles sont soumises 
au respect de critères environnementaux (paiement vert). 
Enfin, les États membres ont la possibilité d’intégrer d’autres 
aides dans le premier pilier. Certaines de ces aides sont dites 
« couplées » et soutiennent certaines productions en par-
ticulier, à savoir les secteurs « en difficulté économique » 
comme l’élevage dans l’exemple de la France.

 L’Organisation Commune des marchés, financée par le 
budget du pilier 1, est le règlement qui régit les interven-
tions de l’UE sur les marchés de produits agricoles en cas de 
crise et appuie la structuration de certaines filières. Elle sert 
aussi de garde-fou aux importations et encourage les expor-
tations de certains produits agricoles.

 Le Pilier 2 : il vise à favoriser le développement rural, la 
compétitivité de l’agriculture, la transition agricole ainsi 
que la gestion durable des ressources naturelles et la lutte 
contre le changement climatique. Parmi les aides versées 
dans ce cadre figurent des contrats agro-environnemen-
taux auxquels peuvent souscrire les agriculteurs(1), des aides 
destinées aux agriculteurs installés dans des zones  géogra-
phiques présentant des contraintes naturelles(2), des aides à 
l’investissement, des aides à l’installation des jeunes agri-
culteurs, des aides à la conversion vers l’agriculture biolo-
gique, etc. De manière plus générale, le pilier 2 vise à appor-
ter un soutien complémentaire aux agriculteurs en situation 
de désavantage compétitif du fait de la zone géographique 
dans laquelle ils sont situés, de leurs pratiques ou encore du 
démarrage de leur activité. Il accompagne aussi l’évolution 
des fermes vers plus de compétitivité et une meilleure prise 
en compte de l’environnement.

63,7 milliards d’€ de budget PAC pour la France pour 2014-2020 
(sur 292,7 milliards d’€) soit 9,1 milliards d’€/an

PILIER 1
75 %

du budget de la PAC

 49 % Paiements de base

30 % Paiement vert

15 % Aides couplées à la production

5 % Paiements redistributifs/1 % Paiements JA
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Financement
exclusivement

communautaire

Aides à la production et au développement 
de certaines filières/Réserve de crise/Aides 
au stockage

▶ Soutenir les revenus agricoles (aides directes)
▶ Organiser les marchés agricoles (OCM)

▶ Renforcer la compétitivité de l’agriculture
▶ Gérer les ressources naturelles 
de façon durable et luttercontre 

le changement climatique
▶ Assurer un développement 

territorial équilibré

PILIER 2
25 %

du budget de la PAC

Co-financé 
par les États 

membres 
et l’UE

Aides à l’installation 
des JA, ICHN, AB, 
Plan compétitivité, 
MAEC, Aides de 
gestion des risques, 
Autres aides

(1) Ces contrats sont les Mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC)
(2) Ces aides portent le nom d’ICHN (Indemnité compensatoire de handicap natu-
rel). Elles concernent notamment les zones de montagnes ainsi que les « zones 
défavorisées hors montagne ». A titre d’exemple, le Marais poitevin situé dans 
l’ouest de la France est couvert par cette seconde catégorie.
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 Qui instruit les demandes d’aides 
 et opère un contrôle ? 
En France, la mise en œuvre de la PAC est assurée par le mi-
nistère de l’Agriculture. Il est appuyé par les DRAAF (Direc-
tions Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la 
Forêt) au niveau régional ainsi que les DDT (Directions Dé-
partementales des Territoires) au niveau départemental. 
Ces services déconcentrés de l’État assurent l’instruction 
des demandes d’aides. Les mesures liées au développement 
rural prévues dans le 2nd pilier sont quant à elles en partie 
gérées par les Régions.
L’ASP (Agence de Services et de Paiement) est l’organisme en 
charge des contrôles et du versement des aides aux agricul-

teurs, qu’il s’agisse du premier comme du deuxième pilier. 
Enfin, les aides liées aux Organisations Communes de Mar-
chés sont assurées par France AgriMer.
Pour percevoir les aides surfaciques, les agriculteurs effec-
tuent une déclaration de demande d’aides sur le site Tele-
pac. Ils ont entre le mois d’avril et le milieu du mois de mai 
pour effectuer leur déclaration en ligne. Pour percevoir des 
aides non surfaciques du deuxième pilier, les agriculteurs 
doivent répondre aux appels à projets ou aux programmes 
publiés par les Régions. Les DDT, les chambres d’agricultures 
ainsi que certaines organisations professionnelles agricoles 
proposent des conseils et des formations aux agriculteurs 
pour effectuer leurs demandes d’aides.

Dans quelle 
mesure la PAC 
peut-elle être 
vertueuse pour 
l’agriculture ?
L’agriculture est un secteur d’activité particulièrement 
vulnérable et aléatoire du fait de sa forte dépendance aux 
conditions climatiques ainsi qu’aux évolutions du marché 
mondial. Les aides versées dans le cadre de la Politique 
Agricole Commune permettent aux agriculteurs d’être fi-
nancièrement capable de faire face aux risques liés au climat 
(intempéries, sécheresses, inondations, etc.) et aux fluctua-
tions économiques (tendance à la baisse des prix agricoles 
sur le long terme). Les aides de la PAC assurent ainsi aux 
agriculteurs une source de revenus nécessaire à l’exercice 
de leur profession mais elles gagneraient cependant à être 
repensées pour rémunérer plus justement ces derniers et ce 
dans une logique de fourniture de biens publics. 
En effet, les agriculteurs sont les premiers acteurs de la ges-
tion des paysages et de la biodiversité car les 2/3 du terri-
toire français sont couverts par des surfaces agricoles ! Ils 
sont donc responsables d’effets positifs comme négatifs sur 
leur environnement qui ne sont cependant pas comptabili-
sées dans les prix des denrées alimentaires. La réorientation 
des aides peut ainsi permettre de rémunérer des pratiques 
agricoles vertueuses pour combattre le changement clima-
tique ainsi que l’érosion de la biodiversité. La PAC présente 
donc un potentiel pour rémunérer ces actions positives.
Certains outils développés dans le cadre de la PAC ont 
notamment permis d’encourager le développement de 
l’agriculture biologique, le maintien de certaines surfaces 
en prairies permanentes(1) ou encore le bon fonctionnement 
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du réseau Natura 2000(2). En effet, 40 % des espaces naturels 
concernés par le réseau Natura 2000 sont, ou ont été, des 
terres agricoles.
Néanmoins, la PAC telle qu’elle fonctionne aujourd’hui, avec 
le versement d’aides directes à l’hectare, présente des effets 
pervers tels que l’intensification agricole, l’augmentation de 
la taille des exploitations, un très large recours aux produits 
phytosanitaires etc. Dans la mesure où la PAC encourage en-
core largement des pratiques agricoles néfastes pour la bio-
diversité, un changement de paradigme apparaît nécessaire 
pour réaliser la transition vers un modèle agricole durable.

(1) On appelle prairies permanentes les surfaces en herbe peu ou pas travaillées 
depuis au moins 5 ans utilisées pour le pâturage ou la récolte des fourrages. 
(2) Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen de sites abritant 
des habitats naturels et qui font par conséquent l’objet d’une protection par-
ticulière. Une partie des MAEC sont mises en œuvre sur des sites Natura 2000, 
voir ci-après. Pour en savoir plus : https://www.natura2000.fr/natura-2000/qu-
est-ce-que-natura-2000.
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Quel lien 
entre agriculture 
intensive, perte 
de la biodiversité 
et changement 
climatique ?
Des études scientifiques ont mis en lumière le lien entre 
l’érosion de la biodiversité et l’agriculture intensive. Les 
chiffres sont alarmants. Les oiseaux, par exemple, considé-
rés comme de bons indicateurs de l’état des écosystèmes 
car placés en haut de la chaîne alimentaire et très mobiles, 
subissent la pression des pratiques agricoles. Les études du 
Muséum national d’Histoire naturelle et du CNRS publiées 
en 2018 établissent en effet un lien entre les pratiques agri-
coles et le déclin de populations des oiseaux des campagnes 
françaises. En moyenne, ces populations d’oiseaux ont dimi-
nué d’un tiers en 15 ans. C’est notamment le cas d’espèces 
comme le Bruant ortolan ou l’Alouette des champs. Les in-
sectes, en bout de chaîne alimentaire, sont également me-
nacés : une étude allemande fait état d’un déclin de 75 % des 
insectes volants en 30 ans qui serait en grande partie lié aux 
pesticides agricoles.
À l’échelle européenne, le constat est similaire. 60 % des 
espèces animales et 77 % des habitats naturels ont été re-
qualifiés en « menacés ». Entre les années 1990 et 2014, on 
constate un déclin de 14 % des populations de tous les oi-
seaux communs et de 40 % pour les oiseaux des champs(1), 
ce qui en fait le groupe d’oiseaux le plus menacé à l’échelle 
européenne. Ainsi, l’agriculture constitue la première me-
nace pour la biodiversité en Europe selon une étude réalisée 
par l’Agence européenne pour l’environnement.  
Cette disparition inquiétante des oiseaux et des insectes 
dans les campagnes est en bonne partie imputable aux 
pratiques agricoles soutenues par la PAC : usage massif des 
produits phytosanitaires, peu de diversité dans les cultures, 
disparition des infrastructures agro-écologiques (haies, 
marres, bosquets, talus...), régression des prairies perma-
nentes et raccourcissement des rotations avec de moins 
en moins d’espèces cultivées. Dans la mesure où les terres 
agricoles couvrent 45 % de la surface des terres à l’échelle de 
l’UE, la tendance à l’intensification de l’agriculture des der-
nières décennies est à l’origine de la disparition alarmante 
de la majeure partie des habitats naturels et des espèces qui 
en dépendent. Plus généralement, en France, on estime que 
les pollutions liées aux pratiques agricoles couteraient en 
moyenne 1,5 milliard d’euros par an à l’environnement.
L’impact de la PAC sur la biodiversité apparaît d’autant plus 

évident qu’une étude récente a établi un lien entre, d’une 
part, l’accession des pays de l’Est à l’Union européenne et 
donc aux aides de la PAC et, d’autre part, le déclin des po-
pulations d’oiseaux des champs dans ces pays(2). Dans cette 
perspective, c’est l’ensemble du système de subventions qui 
est à revoir pour une meilleure prise en compte de l’impéra-
tif de préservation de la biodiversité(3) ! 
L’agriculture intensive est également responsable d’une par-
tie des émissions de gaz à effet de serre. Le récent rapport 
spécial du GIEC(4) sur les sols et le changement climatique 
montre en effet que l’agriculture et l’exploitation forestière 
sont responsables de 23 % des émissions de gaz à effet 
de serre (GAES) sur la période 2007-2016. À l’échelle euro-
péenne, le secteur agricole aurait produit 10 % des émissions 
de GAES pour l’année 2015 selon les chiffres d’Eurostat. Ce-
pendant, si l’agriculture possède sa part de responsabilité 
dans l’augmentation des températures moyennes dont elle 
subit de plein fouet les effets néfastes, elle peut également 
être une des solutions au problème. En effet, le rapport du 
GIEC préconise une transition vers des pratiques agricoles 
plus durables pour stopper l’érosion des sols et permettre 
une meilleure séquestration du carbone ainsi que pour pré-
server la végétation naturelle et la biodiversité.

(1) Eurostat, EU Common Bird Indicators, 2017 https://ec.europa.eu/eurostat/
web/products-eurostat-news/-/EDN-20170522-1?inheritRedirect=true&redirec-
t=%2Feurostat%2F
(2) Reif, J, Vermouzek, Z. Collapse of farmland bird populations in an Eastern Euro-
pean country following its EU accession. Conservation Letters. 2019 ; 12 :e12585.
(3) Pour plus d’informations se référer à l’Atlas de la PAC publié en 2019 (p. 28-29)
(4) Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, organe rat-
taché à l’ONU. 
(5) L’Outarde canepetière est classée « En danger critique », sur la liste rouge des 
espèces menacées en France, UICN https://uicn.fr/liste-rouge-france/

LA PRESSION EXERCÉE 
PAR L’AGRICULTURE INTENSIVE 
SUR LA BIODIVERSITÉ : L’EXEMPLE 
DE L’OUTARDE CANEPETIÈRE 
L’Outarde canepetière, espèce à l’origine commune 
dans les campagnes, est l’oiseau dont la population 
a la plus fortement diminué en France. En 40 ans, sa 
population migratrice a chuté de 94 %  ! Cette dispari-
tion est principalement liée à l’intensification agricole 
et notamment à la diminution des surfaces en prairie, à 
l’augmentation de la taille des parcelles, à l’utilisation 
massive d’intrants ou encore à la fauche précoce des 
surfaces enherbées où l’outarde niche.
En France, deux populations d’outardes sont présentes 
sur le territoire. Une population d’outardes sédentaires 
vit dans les plaines méditerranéennes tandis que la 
seconde, migratrice, occupe les plaines du centre ouest 
de la France : elle est menacée de disparition. Au niveau 
européen, on estime que les populations d’Outardes 
canepetières auraient chuté de 30 à 49 % en l’espace de 
30 ans (BirdLife International 2015).
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Quelle place
est laissée
aux mesures
de protection de 
l’environnement 
dans la PAC
actuelle ? 
Depuis 20 ans, et suite aux réformes successives, plusieurs 
outils visant à intégrer l’impératif environnemental ont été 
introduits dans l’architecture de la PAC. Certains rendent 
la prise en compte de l’environnement par les agriculteurs 
obligatoire pour pouvoir toucher les aides, d’autres sont 
plus incitatifs et visent à rémunérer des bonnes pratiques 
mises en place par les agriculteurs :

 Sur le plan réglementaire d’abord, la conditionnalité des 
aides correspond à un ensemble de règles que l’agriculteur 
doit respecter pour pouvoir bénéficier de certaines aides fi-
nancières de la PAC. Une partie de ces règles, introduites en 
2003, correspond à des  critères environnementaux à respec-
ter, conditionnant le versement des aides surfaciques : c’est 
ce qu’on appelle « l’éco-conditionnalité » (les autres règles 
concernent les normes sanitaires et le bien-être animal). 
Parmi ces règles on trouve par exemple les BCAE (Bonnes 
Condition Agricoles et Environnementales) qui, plus concrè-
tement, fixent des normes concernant l’entretien des sols, 
les surfaces agricoles et les animaux. 
A titre d’exemple, il existe en France une BCAE relative à la 
protection des haies(1), nécessaires au maintien des habitats 
naturels notamment pour la faune (oiseaux et insectes), qui 
encadre notamment les dates de taille des haies. Le respect 
de ces normes peut faire l’objet d’un contrôle et, en cas de 
non-respect, les agriculteurs peuvent voir le montant de 
leurs aides réduit selon le degré de gravité.

 Le paiement vert ou « verdissement », introduit lors de 
la dernière réforme de la PAC, constitue un autre outil à vi-
sée environnementale. Il représente 30 % des aides directes 

(1) Au sens de la PAC, « une haie est une unité linéaire de végétation ligneuse, implantée à plat, sur talus ou sur creux, avec : présence d’arbustes, et le cas échéant, 
présence d’arbres et/ou d’autres ligneux (ronces, genêts, ajoncs...) ; ou présence d’arbres et d’autres ligneux (ronces, genêts, ajoncs...). » (agriculture.gouv.fr)
(2) Le critère des surfaces d’intérêt écologique (SIE) implique d’avoir « des éléments (arbres, haies, bandes tampon, certains types de culture...) correspondant à au 
moins 5 % de la surface en terres arables et situés sur ces terres arables ou leur étant adjacents. » (agriculture.gouv.fr). Le critère concernant la diversité des assole-
ments suppose pour l’agriculteur, dans la majorité des cas, d’avoir au moins trois cultures différentes sur ses terres arables.
(3) Cours des Comptes Européennes (2017), Rapport Spécial n° 21/2017 : Le verdissement : complexité accrue du régime d’aide au revenu et encore aucun bénéfice 
pour l’environnement (https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=44179)

du premier pilier. C’est un paiement supplémentaire accor-
dé aux exploitants qui respectent trois conditions relatives 
à la proportion de prairies permanentes par région, des sur-
faces d’intérêt écologique, et de la diversité de l’assolement 
sur l’exploitation(2).

 Enfin, le second pilier comprend deux autres outils plus 
incitatifs : les aides à la conversion et aide au maintien de 
l’agriculture biologique, ainsi que des contrats agro-envi-
ronnementaux appelés Mesures Agro-Environnementales 
et Climatiques (MAEC). Les MAEC sont des contrats souscrits 
volontairement par les agriculteurs, dans des zones à enjeux 
environnementaux, et ce pour une durée de 5 ans. Les enga-
gements environnementaux impliqués par ces mesures vont 
au-delà des règles environnementales qui conditionnent le 
versement des aides de base et font ainsi l’objet d’une com-
pensation financière. Ces mesures accompagnent la transi-
tion des agriculteurs vers des pratiques plus vertueuses pour 
l’environnement. Les MAEC sont mises en place à l’échelle 
locale, sur un territoire défini sur lequel est conduit le projet. 
Elles sont zonées, c’est-à-dire, qu’elles ne sont ouvertes que 
sur une partie du territoire, sur les zones jugées prioritaires.

Néanmoins, ces outils liés à l’environnement sont pour la 
grande majorité très peu ambitieux, tant sur le plan des 
mesures proposées que des budgets qui leur sont affectés. 
Par exemple, la Cour des comptes européenne a jugé le 
verdissement de la PAC comme étant totalement inef-
ficace en matière de protection de l’environnement, du 
fait d’obligations imposées aux agriculteurs très en deçà de 
ce qui est nécessaire pour enrayer la perte de biodiversité 
causée par l’agriculture conventionnelle(3). De la même ma-
nière, les mesures principales développées dans le cadre 
de la PAC (aides à l’hectare, aides à la compétitivité) vont 
à l’encontre de la préservation de l’environnement et des 
ressources naturelles, ce qui décrédibilise toute l’intention 
environnementale qui est donnée à d’autres outils comme 
l’éco-conditionnalité, le verdissement ou encore les Mesures 
Agro-Environnementales et Climatiques.

L’architecture verte de la PAC

Autres 
mesures

PILIER 2

MAEC +
Aides au bioAutres 

paiements 
directs (70 %)

PILIER 1

Paiement 
vert (30%)

+ conditionnalité des aides

OCM
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LES MESURES AGRO- 
ENVIRONNEMENTALES 
ET CLIMATIQUES (MAEC), 
UN CAS CONCRET 
En France, la protection des habitats des oiseaux des 
plaines, comme l’Outarde canepetière, fait l’objet de 
mesures agro-environnementales mises en œuvre dans le 
cadre de la PAC. C’est par exemple le cas en Charente-Ma-
ritime. L’outarde canepetière niche au sol et privilégie 
les terres agricoles aux couverts diversifiés. Les nids sont 

donc menacés à la fois par les fauchages et l’homogénéi-
sation des paysages agricoles. Dans cette perspective, la 
mesure phare proposée pour la préservation de l’outarde 
est la création d’un couvert herbacé fauché à partir du 
mois d’août. Cette création de couvert fait ensuite l’objet 
d’un paiement à l’hectare annuel pour inciter les agri-
culteurs installés sur la zone à souscrire aux mesures. 
D’autres mesures sont également proposées comme la 
gestion d’une prairie favorable aux oiseaux de plaine, 
avec une limitation de l’usage d’herbicides, ou encore la 
remise en prairie de surfaces agricoles.
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Ce qui ne
fonctionne pas
aujourd’hui
dans la PAC
Les différents outils listés précédemment ne sont pas suffi-
sants et certains se sont même révélés inopérants.

 L’hypocrisie du « verdissement » : C’est le cas par exemple 
du paiement vert dont la Cour des comptes de l’UE a sou-
ligné l’inefficacité en matière d’amélioration des perfor-
mances environnementales et climatiques de la PAC. Le 
choix des règles du verdissement a été fait de telle sorte que 
les agriculteurs n’aient pas de changements réels à opérer 
pour bénéficier des aides. Pour la France, la plupart des 
agriculteurs n’ont absolument aucun effort supplémentaire 

à faire. Ainsi, la mise en place des mesures de verdissement 
est venue nourrir l’argumentaire d’une PAC plus verte mais 
sans résultats concrets. Ce « paiement vert » constitue pour-
tant, un message politique qui se veut fort. Il vise à faire ac-
cepter par l’ensemble des acteurs du monde agricole et plus 
largement par les citoyens européens, le lien entre les aides 
directes de la PAC et les pratiques agronomiques bénéfiques 
pour l’environnement.

 L’efficacité de la conditionnalité est limitée : Les règles 
fixées dans le cadre de la conditionnalité ne correspondent 
qu’à une reprise partielle de l’acquis communautaire envi-
ronnementale. Autrement dit, la conditionnalité n’atteint 
même pas l’ambition environnementale qui a été donnée 
dans la législation européenne. Une deuxième critique ré-
side dans l’incohérence de son action : à titre d’exemple la 
conditionnalité impose (sauf exception) aux agriculteurs de 
maintenir leurs haies sans pour autant imposer à ceux qui 
n’en ont pas d’en planter. Enfin, les contrôles sont trop peu 
nombreux. Un rapport de la Cour des comptes européenne 
montre notamment que les sanctions concernant les règles 
environnementales sont trop faibles pour être efficaces(1).

(1) European Court of Auditors, Special Report: Is Cross-Compliance an effective 
policy ?, 2008



10/  COMPRENDRE  La Politique Agricole Commune

 Les mesures du 2nd pilier, intéressantes mais insuffisantes : 
De la même manière, les aides du 2nd pilier présentent un 
réel potentiel mais leur étendue s’avère très insuffisante. En 
effet, les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques, 
par exemple, sont des projets territoriaux qui ne concernent 
pas l’ensemble des agriculteurs. Les études réalisées sur les 
MAEC montrent notamment que le nombre d’agriculteurs 
qui y souscrivent reste limité du fait du budget très restreint 
consacré à ces mesures, et que les montants des paiements 
versés sont trop faibles pour être suffisamment incitatifs(1). 
La prochaine réforme de la PAC doit notamment viser l’amé-
lioration de ces dispositifs

 La majeure partie des aides de la PAC favorisent des 
pratiques agricoles intensives et une répartition inégale 
des paiements : Les subventions les plus élevées versées 
aux agriculteurs se révèlent aussi être les plus néfastes pour 
l’environnement. En effet, les aides directes versées à l’hec-
tare favorisent l’accroissement de la taille des fermes et le 
développement de l’agriculture intensive. Ainsi, malgré 
des tentatives de verdissement depuis 1999, la PAC n’a eu 
de cesse  de financer, via les conditions d’attribution des 
aides, des pratiques impactant de manière significative les 
ressources naturelles telles que l’eau, les sols, ou encore la 
biodiversité. Il faut réformer l’attribution de ces aides et re-
diriger les subventions versées vers une prise en compte de 
l’impératif environnemental.

 La PAC produit également des effets pervers sur le plan 
de l’emploi : En 2013, par exemple, environ 3,1  % des en-
treprises agricoles détenaient plus de la moitié des terres 
agricoles en Europe (ATLAS PAC). 80 % des aides de la PAC 
reviennent à 20 % des plus grosses exploitations à échelle 
européenne. La répartition des aides est inégale et les paie-
ments directs favorisent les exploitants détenant le plus de 
capital. Le système du paiement à l’hectare pousse ainsi à 
s’agrandir toujours plus, au détriment des plus petites ex-
ploitations. Cette logique favorise ainsi les modèles de pro-
duction intensifs en capital.

 La PAC finance des outils de gestion des risques (sou-
tien à l’assurance récolte et aux fonds de mutualisation) 
qui dissuadent les agriculteurs de se déspécialiser et de se 
détourner des modes de production intensive comme la 
monoculture, jugée plus simple à assurer. Cela entraîne une 
situation dans laquelle les agriculteurs deviennent de plus 
en plus dépendants aux intrants chimiques et vulnérables 
aux changements climatiques, aux mauvaises récoltes ain-
si qu’aux variations des prix. Au contraire, le passage à des 
pratiques agro-écologiques permet d’augmenter la rési-
lience des agriculteurs et de sortir de ce cercle vicieux. La 
polyculture, par exemple, permet d’accroître la résilience 
des agriculteurs à de mauvaises récoltes ou aux fluctuations 
du marché. De plus, ce fonctionnement implique d’une part 
un transfert de l’argent public vers les organismes privés que 
sont les assurances privées, et d’autre part cela coutera de 
plus en plus cher aux contribuables dans la mesures où les 
aléas climatiques et sanitaires vont augmenter.
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Une PAC plus verte 
n’est pas dissociable 
d’une PAC plus juste !

(1) Oréade Brèche, Etude n° SSP-2014-017, Paiement pour services environne-
mentaux et méthodes d’évaluation économique – Rapport final, 2016
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Comment se négocie la PAC ?
Comment est adoptée la PAC ?
Le processus de réforme de la PAC dure au moins 3 ans. 
L’adoption des règlements relatifs à son fonctionnement est 
le résultat d’une procédure législative qui associe la Com-
mission européenne (organe exécutif de l’UE), le Parle-
ment européen et le Conseil de l’Union européenne (ré-
union des ministres des États membres de l’UE). C’est donc 
à Bruxelles et à Strasbourg que se décident les principes de 
fonctionnement et les grandes orientations de la politique 
agricole européenne.
La Commission (organe exécutif de l’UE) dispose de l’initia-
tive législative et formule une proposition de règlement pour 
débuter la réforme de la PAC. Dans un second temps, les mi-
nistres de l’Agriculture des différents États membres réu-
nis au sein du Conseil ainsi que les députés du Parlement 
européen (organes législatifs de l’UE) ont la possibilité de 
proposer des modifications au règlement(1) et doivent se 
mettre d’accord sur le texte final : c’est ce qu’on appelle la 
co-décision. Pour trouver un accord, les dirigeants des ins-
titutions européennes doivent passer par des négociations 
entre les trois institutions : ce sont les trilogues.

(1) Ces modifications prennent la forme d’amendements proposés et votés au 
sein des commissions parlementaires dans l’exemple du Parlement européen. 
Les députés européens qui travaillent sur la PAC sont réunis au sein de la com-
mission Agriculture. Le texte sur lequel ils s’accordent est ensuite voté en séance 
plénière, par l’ensemble des eurodéputés.

L’ÉVOLUTION DU RÔLE 
DU PARLEMENT EUROPÉEN 
DANS LE DOMAINE DE LA PAC
Le Parlement européen n’avait à l’origine qu’un rôle 
consultatif dans l’élaboration de la PAC. Ce n’est que 
suite au traité de Lisbonne en 2009, qu’il co-décide 
avec le Conseil de l’Union européenne. C’est la raison 
pour laquelle les élections européennes sont devenues 
importantes pour se faire entendre sur les questions 
d’agriculture !
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Quelles sont 
les positions 
soutenues par la 
LPO pour une PAC 
plus vertueuse 
vis-à-vis de la 
biodiversité ?
Il est nécessaire que des fonds plus importants soient 
consacrés à la protection de la biodiversité, qui est le 
support de notre agriculture. 50 % du budget de la PAC 
devraient être fléchés vers des mesures ciblant les pra-
tiques agricoles vertueuses pour l’environnement et la 
lutte contre le changement climatique. En cohérence avec 
cela, aucun budget ne devrait être alloué à des pratiques 
néfastes pour la biodiversité.
Les paiements directs, à l’hectare, devraient être progres-
sivement réduits car ils sont aujourd’hui mal ciblés et fi-
nancent d’une part l’agrandissement des exploitations agri-
coles et la généralisation des pratiques agricoles intensives. 
Ces aides doivent être également plafonnées à l’actif pour 
soutenir les plus petites fermes, qui assurent une meilleure 
diversité des productions, sont plus adaptées à chaque ter-
ritoire, et sont ainsi plus bénéfiques pour l’environnement. 
Les aides couplées doivent quant à elles être réorientées. En 
France, elles sont majoritairement dédiées à l’élevage sans 

pour autant être conditionnées à des critères environnemen-
taux ni de bien-être animal. Pour mieux répondre aux enjeux 
de l’agro-écologie et ainsi favoriser les pratiques favorables 
à la biodiversité, il est nécessaire de créer des aides couplées 
pour les prairies pâturées avec une limite de chargement 
par hectare (élevage extensif), les légumineuses, ainsi que 
les fruits et légumes frais. Plus largement, il faut reconnaître 
les pratiques agricoles vertueuses pour  la préservation de la 
biodiversité en les rémunérant à leur juste valeur. Il s’agit de 
sortir de l’approche « manque à gagner » jusque-là proposée 
pour passer à une réelle logique de rémunération. Ces Paie-
ments pour Services Environnementaux (PSE) pourraient 
représenter 40 % du budget du premier pilier. 
Parmi les pistes de réformes pour une PAC plus verte, il 
convient également de s’assurer que les règles prévues dans 
le cadre de la conditionnalité des aides soient suffisamment 
ambitieuses notamment en matière d’environnement et de 
bien-être animal. Par ailleurs, les aides du second pilier qui 
ont un fort potentiel d’accompagnement à la transition agri-
cole doivent être maintenues et renforcées. Il s’agit d’une 
part des aides à la conversion et au maintien en agriculture 
biologique (CAB et MAB) ou encore des MAEC, qui doivent 
être suffisamment dotées pour permettre un maintien effec-
tif de la biodiversité dans des zones à forts enjeux environ-
nementaux. Les autres aides du 2nd pilier doivent également 
faire l’objet de changements ambitieux, tels que le rempla-
cement des aides à l’investissement par des paiements pour 
la diversification et l’autonomie des fermes, l’accompagne-
ment à la transition (individuelle ou collective), le finance-
ment de projets alimentaires territoriaux... À terme, la PAC 
doit devenir une PAAC : une Politique Agricole et Alimentaire 
Commune qui réponde aux enjeux de durabilité du système 
agro-alimentaire de demain(1). 
En cette période de réforme de la PAC post 2020, la LPO ré-
affirme son engagement en faveur d’une PAC plus respec-
tueuse de la biodiversité et qui réponde aux défis posés par 
le changement climatique.  

(1) Pour plus de détails, se référer aux 12 priorités pour la PAAC post 2020 défen-
dues par la Plateforme pour une autre PAC dont la LPO est membre, https://
pouruneautrepac.eu/notre-vision/nos-12-priorites-pour-la-paac-post-2020/

SYNTHÈSE DES POSITIONS DÉFENDUES PAR LA LPO
▶ Fléchage de 50 % du budget de la PAC pour soutenir des pratiques agricoles vertueuses pour 
l’environnement et le changement climatique.
▶ Plafonnement à l’actif et réduction des paiements de base qui sont néfastes pour la biodiversité 
et l’environnement.
▶ Réorientation des aides couplées vers la production de fruits et légumes frais, les prairies pâturées 
gérées de manière extensive et la production de légumineuses.
▶ Affectation de 40 % du budget du 1er pilier à des Paiements pour Services Environnementaux (PSE) ambitieux.
▶ Mise en place d’une conditionnalité à la hauteur des enjeux environnementaux et de bien-être animal.
▶ Augmentation du budget du 2ème pilier pour accompagner la transition agro-écologique.
▶ Renforcement des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques ainsi que des aides 
pour l’agriculture biologique. 
▶ Remplacement des aides à l’investissement par des paiements pour la diversification et l’autonomisation 
des fermes.
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Du futur de la politique 
agricole européenne dépend 
le futur de notre assiette ! 
Une autre PAC est possible 
pour une alimentation de 
qualité, un environnement 
sain et des paysans 
nombreux. Construisons-là !

Pourquoi 
sommes-nous 
tous concernés 
par la PAC et 
comment agir 
à notre échelle ?  
Chaque citoyen européen contribue financièrement à la PAC 
(à hauteur de 114 euros par an) et consomme quotidienne-
ment les produits agricoles qui en dépendent. Il est donc 
essentiel qu’il soit pleinement informé sur cette question en-
core trop technique et opaque et qu’il puisse faire entendre 
sa voix dans l’élaboration de la PAC. Elle doit ainsi devenir une 
Politique Agricole et Alimentaire Commune afin de prendre 

davantage en compte la demande pour produire mieux, re-
donner du sens à la politique agricole pour les citoyens et 
créer du lien entre les agriculteurs et les consommateurs. 
De plus, il faut que les réformes de la PAC aillent vers plus 
de co-construction en associant l’ensemble des parties pre-
nantes au débat (citoyens, consommateurs, producteurs, as-
sociations de protection de l’environnement, etc.)
Différents moyens existent pour agir à notre échelle : vote lors 
des élections européennes ou régionales, participation aux 
consultations organisées par la Commission européenne, pé-
titions en direction de nos dirigeants, lettre aux eurodéputés 
français qui vous représentent au Parlement européen, etc.
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Lexique 
BCAE : Bonnes conditions agricoles et environnementales 

FEAGA : Fonds européen agricole de garantie
FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural

MAEC : Mesures agro-environnementales et Climatiques
OCM : Organisation Commune des Marchés

UE : Union Européenne
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Ressources pour aller plus loin
Documents, publications, études

Commissariat général au développement durable (2018). DATALAB Environnement & agriculture. Les chiffres clés - Edition 2018 
http://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/docs/Temis/0088/Temis-0088212/23862_2018.pdf

CNRS Le Journal (2018). Où sont passés les oiseaux des champs ? 
https://lejournal.cnrs.fr/articles/ou-sont-passes-les-oiseaux-des-champs

Commission Européenne (2017). Farming in Natura 2000 In Harmony with nature 
https://ec.europa.eu/environment/nature/info/pubs/docs/brochures/Farming-brochure.pdf 

Eurostat (2017). EU Common Bird Indicators 1990-2014 
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/EDN-20170522-1?inheritRedirect=true&redirect=%2Feurostat%2F

Eurostat (2018). Agriculture, forestry and fishery statistics 2018 edition
Fondation Heinrich Böll et Plateforme pour une autre PAC (2019). Atlas de la PAC 

http://fr.boell.org/fr/atlas-de-la-pac

G. Pe’er et al (2017). Is the CAP fit for purpose? An evidence-based fitness check assessment 
Leipzig, German Centre for Integrative Biodiversity Research (iDiv), Halle-Jena-Leipzig.

Institute for European Environmental Policy (2018). CAP 2021-27 : Proposals for increasing its environmental and climate ambition

Institute for European Environmental Policy (2019). CAP 2021-27 : Using the eco-scheme to maximise environmental and climate benefits

Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (2019). La PAC en un coup d’œil 

Plateforme pour une autre PAC (2018). Osons une vraie réforme de la Politique Agricole Commune ! 
https://pouruneautrepac.eu/publication-osons-une-vraie-reforme-de-la-pac/

Sites web sur la PAC
Montpellier Supagro, Capeye, https://www.supagro.fr/capeye/

Plateforme pour une autre PAC, https://pouruneautrepac.eu/ 

Ligue pour la Protection des Oiseaux, https://www.lpo.fr/agriculture-et-environnement/lagriculture-en-france

Vidéos
Bureau Européen de l’Environnement (2016), UNCAP the truth

https://www.youtube.com/watch?v=i6Q2hrx1lAk (en anglais)

Green Peace France (2018). La PAC c’est quoi ?
https://www.youtube.com/watch?v=E3a6f-mDkqA

Plateforme pour une autre PAC (2019), La PAC : pourquoi elle pose problème ? Comment la changer ?
https://www.youtube.com/watch?v=F8yWhCvGKJo

Plateforme pour une autre PAC (2019), PAC et protection de la biodiversité, quel rapport ?
https://www.youtube.com/watch?v=zQI7kM_CZ6U

Sources
Chiffres : https://pouruneautrepac.eu/comprendre-la-pac/la-pac-2015-2020/

Sources photos : MAEC outarde, https://outardecanepetiere.fr/le-plan-national-d-actions/article/suivis-des-populations
https://www.sciencesetavenir.fr/animaux/ces-oeufs-d-oiseaux-ont-des-couleurs-extraordinaires_338/nid-d-outarde-canepetiere_1 

http://vienne.lpo.fr/index.php?m_id=20150
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